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n° 281 025 du 28 novembre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître D. ANDRIEN, avocat, 

Mont Saint-Martin 22, 

4000 LIEGE,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 septembre 2021 par X, de nationalité pakistanaise, tendant à l’annulation de 

« l’annexe 21 du 11 août 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 7 septembre 2021 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2022 convoquant les parties à comparaître le 22 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 5 janvier 2004, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’ancien article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dans laquelle il a fait valoir être arrivé 

dans le courant de l’année 2002. Cette demande a été déclarée irrecevable le 18 juin 2004, assortie 

d’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 198.688 du 9 

décembre 2009. 

 

1.2. Le 13 mai 2005, il a épousé une ressortissante belge en Suède. 

 

1.3. Le 14 octobre 2005, il a introduit une demande d’établissement en qualité de conjoint d’une 

ressortissante belge auprès de la Ville de Liège. 

 

1.4. Le 3 mars 2006, la partie défenderesse a porté à la connaissance du Procureur du Roi de Liège 

que le requérant et son épouse se sont mariés en Suède alors qu’aucun d’eux n’avaient d’intérêt dans 

ce pays, ni de résidence et demande son avis quant à une éventuelle procédure d’annulation dudit 

mariage.  
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1.5. Le 14 mars 2006, il a été mis en possession d’une carte d’identité pour étrangers puis d’une 

carte F.  

 

1.6. Le 18 novembre 2009, la Chambre des Représentants de Belgique a sollicité l’avis de la partie 

défenderesse à la suite d’une demande du requérant pour obtenir la nationalité belge. Il a été répondu à 

ce courrier le 23 février 2010. 

 

1.7. Le 25 février 2014, le Procureur du Roi de Liège a informé la partie défenderesse que le 

requérant a introduit une demande de rectification d’acte d’état civil (acte de mariage) et a sollicité des 

informations concernant sa situation administrative en Belgique depuis son arrivée.   

 

1.8. Le 27 janvier 2015, le Parquet général près la Cour d’appel de Liège a porté à la connaissance 

de la partie défenderesse un arrêt prononcé le 2 avril 2014 suite à l’appel interjeté contre un jugement 

du Tribunal de première instance de Liège du 5 juin 2013 annulant le mariage du requérant avec son 

épouse au motif que ces derniers ont voulu en contractant leur mariage en Suède échapper au contrôle 

et à la longueur de la procédure à suivre en Belgique qui n’existent pas en Suède mais aussi sur base 

de l’article 146bis du Code civil, l’intention de l’un des époux n’étant manifestement pas de créer une 

communauté de vie durable mais bien l’obtention d’un titre de séjour.       

 

1.9. Le 4 février 2015, la partie défenderesse a sollicité une copie du jugement rendu en première 

instance le 5 juin 2013. 

 

1.10. Par un courrier daté du 10 janvier 2017 envoyé par recommandé du 11 janvier 2017, la partie 

défenderesse a porté à la connaissance du requérant la possibilité du retrait de son titre de séjour (carte 

C) et l’a invité à produire tout document susceptible de justifier le maintien de ce droit. Le 8 février 2017, 

il a transmis des documents. 

 

1.11. Le 22 mars 2017, la ville de Liège a informé la partie défenderesse de la déclaration de 

nationalité belge qu’il a introduite. 

 

1.12. Le 1er juin 2017, la partie défenderesse a répondu à une demande d’information du Procureur 

du Roi de Liège.  

 

1.13. Le 27 juin 2017, une décision de retrait de séjour sur la base de l’article 74/20 de la loi du 15 

décembre 1980 a été prise. Le Conseil a  annulé cette décision par un arrêt n° 256.699 du 17 juin 2021.  

 

1.14. Le 17 juillet 2017, l’administration communale de Liège a transmis à la partie défenderesse des 

documents produits par le requérant concernant des recherches de travail.  

 

1.15. En 2020, selon ses déclarations dans sa requête, il a quitté le territoire belge pour retourner au 

Pakistan. 

 

1.16. Par courriel du 2 juillet 2021, le conseil du requérant a demandé à la partie défenderesse de 

restituer à son client la carte de séjour et de lui faire délivrer un visa de retour à la suite de l’arrêt du 

Conseil du 17 juin 2021.  

 

1.17. En date du 11 août 2021, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois, notifiée au requérant à une date inconnue. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 44 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de : 

 

[…] 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’intéressé est arrivé en Belgique le 02.01.2002. En date du 05.01.2004, il a introduit une demande de 

régularisation de séjour sur base de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15.12.1980. Celle-ci a été déclarée 

irrecevable le 15.06.2004. 
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Le 13.05.2005, le précité s’est marié en Suède avec Madame M., V. . En date du 14.10.2005, il a 

introduit une demande d’établissement (annexe 19) en qualité de conjoint de M., V.. Le 14.03.2006, 

l’intéressé a été mis en possession d’une carte d’identité pour étrangers. Il était en possession d’une 

carte C, valable jusqu’au 18.07.2018. 

En date du 05.06.2013, la 21ème chambre du Tribunal de Première Instance de Liège a rendu son 

jugement qui annule le mariage célébré entre M. S. F. et V. M., le 13.05.2005 à Karlskoga(Suède). En 

date du 04.10.2013, l’intéressé a interjeté appel de ce jugement auprès de la Cour d’Appel de Liège. Le 

02.04.2014, la 10ème Chambre de la Cour d’appel de liège a rendu son arrêt qui confirme le jugement 

entrepris. 

Dans cet arrêt, il est mentionné que : 

 

Le premier juge a démontré que le but exclusif des époux en se mariant en Suède était d’échapper au 

contrôle et à la longueur de la procédure à suivre en Belgique par les officiers de l’état civil en matière 

de mariage mixte…L’appelant a lui-même reconnu devant le premier juge s’être marié en Suède car il 

craignait qu’on lui refuse le mariage en Belgique. 

 

Ce mariage devrait être annulé non seulement pour fraude à la loi mais également sur base de l’article 

146bis du Code civil, l’intention d’au moins un des époux n’étant manifestement pas de créer une 

communauté de vie durable mais visait l’obtention en matière de séjour lié au statut d’époux. Les 

déclarations de V. M. sont claires : elle avait besoin d’argent et a été payée pour se marier avec 

l’appelant. Elle n’a jamais partagé la chambre de ce dernier qui a respecté leur accord en payant, 

notamment, le loyer. 

 

L’annulation de mariage a été inscrite en date du 05.03.2015 dans le registre national de l’intéressé. 

 

En date du 10.01.2017, un courrier a été envoyé à l’intéressé par voie recommandée pour qu’il puisse 

produire tous les documents qui peuvent s’avérer utiles en vue de disposer de tous les éléments 

personnels de nature à permettre d’évaluer sa situation. L’intéressé y a répondu, via son avocat de 

l’époque, en date du 08.02.2017. Ces éléments vont être pris en compte dans cette décision. Selon les 

dires de son avocat actuel, l’intéressé est retourné au Pakistan. N’étant pas en mesure de contacter 

l’intéressé, il ne sera pas procédé à un second droit d’être entendu conformément à l’article 62, §1er, 3° 

de la loi du 15.12.1980. 

 

Concernant sa situation familiale en Belgique, l’intéressé a apporté très peu d’éléments prouvant ceux-

ci. Il a donné une composition de ménage invoquant qu’il était célibataire et qu’il résidait à la même 

adresse depuis 18.07.2008. Il n’y a plus de cellule familiale avec son ex-épouse. L’intéressé a un oncle 

en Belgique avec lequel il travaillait. Dans son dossier administratif, rien ne démontre que l’intéressé a 

des liens de dépendance avec cet oncle.   

 

Concernant sa situation économique en Belgique, il a fourni comme documents une attestation de 

filiation de la caisse wallonne d’assurances sociales faite le 18.01.2017 à Liège mentionnant son 

affiliation à celle-ci depuis le 01.01.2006 et qu’il était, sous réserve de régularisation, en ordre de 

cotisation sociales au 31.12.2016, des avertissements d’extrait de rôle-impôt des personnes physiques 

et taxes additionnelles pour les années de revenues 2012.2013 et 2015. Il y a également une attestation 

de son oncle, Monsieur A., M., faite à Grivegnée le 31.01.2017 mentionnant qu’il a recruté l’intéressé 

comme employé et qu’ensuite, il lui a proposé de devenir associé. Il a fourni également une attestation 

du comptable de la société, Monsieur S., D., faite à Liège qui mentionne la ponctualité de l’intéressé 

dans la rentrée des différentes déclarations fiscales et TVA. Il a toujours honoré les paiements de ses 

factures. Suite à la consultation de la Banque Carrefour et du statut de SPRL E., il s’avère qu’il n’a pas 

eu de modification de statut de cette société depuis sa création en 2003. L’intéressé n’apparaît pas 

comme associé. L’affirmation de l’oncle de l’intéressé n’est donc pas démontrée. A notre connaissance, 

actuellement, l’intéressé n’a aucune activité économique en Belgique. 

 

Concernant la durée de séjour de l’intéressé, il réside en Belgique depuis le 02.01.2002. D’après les 

dires de son avocat, il est retourné au Pakistan à une date inconnue de nos services. Il l’a fait de sa 

propre initiative étant donné que la décision de retrait de séjour du 27.06.2017 n’était pas assortie d’un 

ordre de quitter le territoire. Il n’a donc plus d’éléments à faire valoir par rapport avec ses liens avec la 

Belgique. Le centre de ses intérêts n’est plus en Belgique. Malgré le fait que l’intéressé a séjourné 

pendant plusieurs années en Belgique, il a apporté comme seule preuve de son intégration son travail 

en tant qu’indépendant. Dans son dossier administratif, nous n’avons aucun élément de son intégration 

sociale et culturelle en Belgique à part le témoignage de Monsieur S., P. fait à Liège le 30.01.2017 qui a 
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une valeur déclarative et qui n’est pas suffisamment pertinent pour établir un véritable ancrage en 

Belgique. 

 

Concernant l’intensité de ses liens avec son pays d’origine, étant donné que l’intéressé est retourné 

volontairement dans son pays d’origine, il a des liens manifestes avec celui-ci. 

 

Concernant l’âge de l’intéressé, il est arrivé à l’âge de 29 ans en Belgique. Il n’a pas d’éléments 

probants qui font obstacle à ce qu’il puisse s’intégrer à nouveau dans son pays d’origine. 

 

Concernant l’état de santé de l’intéressé, nous n’avons aucune information sur celui-ci. 

 

La présente décision est susceptible d’être accompagnée d’une mesure d’éloignement à l’expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l’éventuel recours introduit.». 

 

2.         Exposé de la première branche du moyen d’annulation. 

 

2.1.      Le requérant prend un moyen unique de « l’absence de base réglementaire et de la violation des 

articles 22, 23, 40ter, 42quinquies, 42quater, 44, 44bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lus en conformité avec les articles 

13 et 28 de la directive 2004/38, des articles 49, 54 et 57 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, ainsi du devoir de minutie et des 

principes « Specialia , generalibus derogant ; Generalia specialibus non derogant », prescrivant la 

sécurité juridique, l’interprétation stricte des restrictions et exceptions et le droit d’être entendu ».  

 

2.2. En une quatrième branche, il relève que l’acte attaqué est intitulée « décision mettant fin au 
droit de séjour de plus de trois mois » et indique que « en exécution de l’article 44 de la loi …il est mis 
fin au séjour » du requérant.  
 

Il soutient que le retrait a un effet ex tunc dès lors que la décision est censée n’avoir jamais existée, 

alors que la fin au séjour produit des effets ex nunc et n’emporte donc que des conséquences pour 

l’avenir.  

 
Le requérant déclare que selon l’article 40ter, § 2, in fine « sans préjudice des articles 42ter et 42quater, 
il peut également être mis fin au séjour du membre de la famille d’un Belge lorsque les conditions 
prévues à l’alinéa 2 ne sont plus remplies ».  
 
Il précise qu’en ce qui concerne la fin du séjour, l’article 40ter ne renvoie qu’aux cas prévus par les 
articles 42ter et 42quater. Il ajoute qu’il ressort de l’article 42quater dont il rappelle les termes qu’il s’agit 
d’une transposition de l’article 13, § 2 de la directive 2004/38 et que l’annulation du mariage est une 
cause possible de perte du droit de séjour mais pas de son retrait.  
 
Il déclare qu’il s’agit d’une lex specialis de sorte que les conditions dans lesquelles il peut être mis fin au 
séjour sont par essence de stricte interprétation et qu’aucun autre critère que ceux mentionnés dans la 
loi ne peut justifier une restriction.  
 
Il soutient donc à titre principal, qu’en décidant de mettre fin à son séjour, la partie adverse se devait de 
respecter le prescrit des articles 40ter et 42quater de la loi lus en conformité avec l’article 13 de la 
Directive. Or, il ne peut être mis fin au séjour du conjoint d’un belge pour cause d’annulation de mariage 
que dans les 5 années avant le début de la procédure judiciaire d’annulation.  
 

A titre subsidiaire, il soutient que la partie adverse ne peut décider de mettre fin au séjour sur base 

d’une disposition qui prévoit le retrait. 

 

3.          Examen de la première branche du moyen unique. 

 

3.1.    S’agissant du moyen unique en sa quatrième branche, l’acte attaqué est pris sur la base de 

l’article 44 de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel précise en son § 1er ce qui suit : 

 

« Le ministre ou son délégué peut retirer le séjour aux citoyens de l'Union et aux membres de leurs 

familles lorsqu'ils ont fait usage d'informations fausses ou trompeuses ou de documents faux ou 

falsifiés, ou lorsqu'ils ont eu recours à la fraude ou à d'autres moyens illégaux qui ont contribué à 

l'obtention du séjour ». 
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Il s’agit d’ailleurs de la base légale recommandée par l’arrêt arrêt n° 256.699 du 17 juin 2021 qui a 

accueilli le recours dirigé contre la précédente décision de retrait de séjour prise indument sur la base 

de l’article 74/20 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

3.2. Or, comme le relève à juste titre le requérant, l’acte attaqué est intitulé « Décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois ». Il y est notamment précisé qu’« En exécution de l’article 44 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, il est mis fin au séjour de […] ». 

 

Ainsi que souligné par la requête introductive d’instance, les décisions de retrait de séjour et de fin de 

séjour n’ont pas la même portée, l’une jouant ex tunc avec effet rétroactif et l’autre jouant ex nunc et 

n’ayant d’effet que pour l’avenir. 

 

S’il est vrai que de ce fait, une décision de fin de séjour est moins de nature à faire grief au requérant 

que le retrait de l’acte attaqué, il n’en demeure pas moins qu’ayant fait le choix d’appliquer une 

disposition spécifique suite à une première annulation, il appartenait à la PA d’en faire une application 

conforme à son prescrit. Or, le législateur n’a pas prévu que la partie défenderesse pouvait mettre fin au 

séjour plutôt que de le  retirer. Ce faisant, la partie défenderesse a violé l’article 44 de la loi précitée du 

15 décembre 1980. 

 

3.3.     Par conséquent, Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, en sa quatrième branche ainsi 

circonscrite, est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

griefs du moyen unique, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

4.       Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois, prise le 11 août 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      P. HARMEL 

 


